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Chapitre premier 

DÉCLARATION DE LA CONFÉRENCE DES NATIONS UNIES SUR L'ENVIRONNEMENT 

La Conférence des Nations Unies sur l'environnement, 
S'étant réunie à Stockholm du 5 au 16 juin 1972, et 
Ayant examiné la nécessité d'adopter une conception 

commune et des principes communs qui inspireront et 
guideront les efforts des peuples du monde en vue de 
préserver et d'améliorer l'environnement, 

I 
Proclame ce qui suit : 
1. L'homme est à la fois créature et créateur de son 

environnement, qui assure sa subsistance physique et lui 
offre la possibilité d'un développement intellectuel, moral, 
social et spirituel. Dans la longue et laborieuse évolution 
de la race humaine sur la terre, le moment est venu où, 
grâce aux progrès toujours plus rapides de la science et 
de la technique, l'homme a acquis le pouvoir de trans

former son environnement d'innombrables manières et à 
une échelle sans précédent. Les deux éléments de son 
environnement, l'élément naturel et celui qu'il a lui-même 
créé, sont indispensables à son bien-être et à la pleine 
jouissance de ses droits fondamentaux, y compris le 
droit à la vie même. 

2. La protection et l'amélioration de l'environnement 
est une question d'importance majeure qui affecte le 
bien-être des populations et le développement économique 
dans le monde entier ; elle correspond au vœu ardent des 
peuples du monde entier, et constitue un devoir pour 
tous les gouvernements. 

3. L'homme doit constamment faire le point de son 
expérience et continuer à découvrir, à inventer, à créer et 
à avancer. Aujourd'hui, ce pouvoir qu'a l'homme de 
transformer le milieu dans lequel il vit, s'il est utilisé avec 
discernement, peut apporter à tous les peuples les bien
faits du développement et la possibilité d'améliorer la 
qualité de la vie. Utilisé abusivement ou inconsidérément, 
ce même pouvoir peut causer un mal incalculable aux 
êtres humains et à l'environnement. Les exemples de 
dommages, de destruction et de dévastation provoqués 
par l'homme se multiplient sous nos yeux en de nombreu
ses régions du globe : on constate des niveaux dangereux 
de pollution de l'eau, de l'air, de la terre et des êtres 
vivants ; des perturbations profondes et regrettables de 
l'équilibre écologique de la biosphère ; la destruction et 
l'épuisement de ressources irremplaçables ; enfin de 
graves déficiences' qursî>nt~dângereuse's~;pirarla-santé" 
physique, mentale et sociale de l'homme, dans l'environ
nement qu'il crée, et en particulier dans son milieu de vie 
et de travail. 

4. Dans les pays en voie de développement, la plupart 
des problèmes de l'environnement sont causés par le 

sous-développement. Des millions d'hommes continuent 
à vivre bien au-dessous des niveaux les plus bas compati
bles avec une vie humaine décente, privés du nécessaire 
en ce qui concerne l'alimentation, le vêtement, le loge
ment, l'éducation, la santé et l'hygiène. En conséquence, 
les pays en voie de développement doivent orienter leurs 
efforts vers le développement, en tenant compte de leurs 
priorités et de la nécessité de préserver et d'améliorer 
l'environnement. Dans les pays industrialisés, les pro
blèmes de l'environnement sont généralement liés à 
1'industrialisatidn et au développement des techniques. 
Dans le même but, les pays industrialisés doivent s'effor
cer de réduire l'écart entre eux et les pays en voie de 
développement. 

5. L'augmentation naturelle de la population pose 
sans cesse de nouveaux problèmes pour la préservation 
de l'environnement et il faudrait adopter, selon que de 
besoin, des politiques et des mesures appropriées pour 
régler ces problèmes. Les hommes sont ce qu'il y a de \' 
plus précieux au monde. C'est le peuple qui anime le <, 
progrès social et crée la richesse de la société, qui déve
loppe la science et la technique et, par son dur travail, 
transforme sans cesse l'environnement. Avec le progrès 
social et l'évolution de la production, de la science et de 
la technique, l'aptitude de l'homme à améliorer son 
environnement se renforce chaque jour. 

6. Nous sommes à un moment de l'histoire où nous 
devons orienter nos actions dans le monde entier en 
songeant davantage à leurs répercussions sur l'environne
ment. Nous pouvons, par ignorance ou par négligence, 
causer des dommages considérables et irréversibles à 
l'environnement terrestre dont dépendent notre vie et 
notre bien-être. En revanche, en approfondissant nos 
connaissances et en agissant plus sagement, nous pouvons 
assurer, à nous-mêmes et à notre postérité, des conditions 
de vie meilleures dans un environnement mieux adapté 
aux besoins et aux aspirations de l'humanité. Il existe de 
larges perspectives pour l'amélioration de la qualité de 
l'environnement et la création d'une vie heureuse. Il faut 
de l'enthousiasme, mais aussi du sang-froid ; des efforts 
intenses, mais aussi une action ordonnée. Pour jouir 
librement des bienfaits de la nature, l'homme doit tirer 
parti de ses connaissances en vue de créer, en coopéra
tion avec elle, un environnement meilleur. Défendre et 
améliorer l'environnement pour les generations presentes 
et à venir est devenu pour l'humanité un objectif primor
dial, une tâche dont il faudra coordonner et harmoniser 
la réalisation avec celle des objectifs fondamentaux déjà 
fixés de paix et de développement économique et social 
dans le monde entier. 
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7. Pour que ce but puisse être atteint, il faudra que 
tous, citoyens et collectivités, entreprises et institutions, 
à quelque niveau que ce soit, assument leurs responsa
bilités et se partagent équitablement les tâches. Les 
hommes de toutes conditions et les organisations les plus 
diverses peuvent, par les valeurs qu'ils admettent et par 
l'ensemble de leurs actes, déterminer l'environnement de 
demain. Les autorités locales et les gouvernements auront 
la responsabilité principale des politiques et de l'action 
à mener en matière d'environnement dans les limites de 
leur juridiction. Une coopération internationale n'est pas 
moins nécessaire pour réunir les ressources nécessaires 
afin d'aider les pays en voie de développement à s'acquitter 
de leurs responsabilités dans ce domaine. Un nombre 
toujours plus élevé de problèmes d'environnement, de 
portée régionale ou mondiale ou touchant au domaine 
international commun, exigeront une coopération étendue 
entre les pays et une action de la part des organisations 
internationales dans l'intérêt de tous. La Conférence 
demande aux gouvernements et aux peuples d'unir leurs 
efforts pour préserver et améliorer l'environnement, dans 
l'intérêt des peuples et des générations futures. 

II 

Principes 

Exprime la conviction commune que : 

Principe 1 
L'homme a un droit fondamental à la liberté, à l'égalité 

et à des conditions de vie satisfaisantes, dans un environne
ment dont la qualité lui permette de vivre dans la dignité 
et le bien-être. Il a le devoir solennel de protéger et 
d'améliorer l'environnement pour les générations présentes 
et futures. A cet égard, les politiques qui encouragent ou 
qui perpétuent l'apartheid, la ségrégation raciale, la 
discrimination, les formes, coloniales et autres, d'oppres
sion et de domination étrangères sont condamnées et 
doivent être éliminées. 

Principe 2 
Les ressources naturelles du globe, y compris l'air, 

l'eau, la terre, la flore et la faune, et particulièrement les 
échantillons représentatifs des écosystèmes naturels, 
doivent être préservés dans l'intérêt des générations pré-, 
sentes et à venir par une planification ou une gestion 
attentive selon que de besoin. 

Principe 3 
La capacité du globe de produire des ressources renou

velables essentielles doit être préservée et, partout où 
cela est possible, rétablie ou améliorée. 

Principe 4 
L'homme a une responsabilité particulière dans la sau-

Principe 5 
Les ressources non renouvelables du globe doivent 

être exploitées de telle façon qu'elles ne risquent pas de 
s'épuiser et que les avantages retirés de leur utilisation 
soient partagés par toute l'humanité. 

Principe 6 
Les rejets de matières toxiques ou d'autres matières et 

les dégagements de chaleur en des quantités ou sous des 
concentrations telles que l'environnement ne puisse plus 
en neutraliser les effets doivent être interrompus de 
façon à éviter que les écosystèmes ne subissent des dom
mages graves ou irréversibles. La lutte légitime des 
peuples de tous les pays contre la pollution doit être 
encouragée. 

Principe 7 
Les Etats devront prendre toutes les mesures possibles / 

pour empêcher la pollution des mers par des substances 
qui risquent de mettre en danger la santé de l'homme, de 
nuire aux ressources biologiques et à la vie des organismes 
marins, de porter atteinte aux agréments naturels ou 
de nuire à d'autres utilisations légitimes de la mer. 

Principe 8 
Le développement économique et social est indispen

sable si l'on veut assurer un environnement propice à 
l'existence et au travail de l'homme et créer sur la terre 
des conditions nécessaires à l'amélioration de la qualité 
de la vie. 

Principe 9 
Les déficiences de l'environnement imputables à des 

conditions de sous-développement et à des catastrophes 
naturelles posent des problèmes graves, et le meilleur 
moyen d'y remédier est d'accélérer le développement par 
le transfert d'une aide financière et technique substan
tielle pour compléter l'effort national des pays en voie de 
développement et l'assistance fournie en tant que de 
besoin. 

Principe 10 
Pour les pays en voie de développement, la stabilité 

des prix et une rémunération adéquate pour les produits 
de base et les matières premières sont essentielles pour la 
gestion de l'environnement, les facteurs économiques 
devant être retenus au même titre que les processus 
écologiques. 

Principe 11 
Les politiques nationales d'environnement devraient 

renforcer le potentiel de progrès actuel et futur des pays 
en voie de développement, et non l'affaiblir ou faire 
obstacle à l'instauration de meilleures conditions de vie 
pour tous. Les Etats et les organisations internationales 
devraient prendre les mesures voulues pour s'entendre 

vegarde et la_sage_gestloji_du_patrimmne_mBsiitué_far_eF l e s moye£sj£JBarer aux^onséquences économiques 
la flore et la faune sauvages et leur habitat, qui sont 
aujourd'hui gravement menacés par un concours de 
facteurs défavorables. La conservation de la nature, et 
notamment de la flore et de la faune sauvages, doit donc 
tenir une place importante dans la planification pour le 
développement économique. 

que peut avoir, au niveau national et international, 
l'application de mesures de protection de l'environnement. 

Principe 12 
Il faudrait dégager des ressources pour préserver et 

améliorer l'environnement, compte tenu de la situation 
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et des besoins particuliers des pays en voie de développe
ment et des dépenses que peut entraîner l'intégration 
de mesures de préservation de l'environnement dans la 
planification de leur développement, et aussi de la nécessité 
de mettre à leur disposition à cette fin, sur leur demande, 
une assistance internationale supplémentaire, aussi bien 
technique que financière. 

Principe 13 
Afin de rationaliser la gestion des ressources et ainsi 

d'améliorer l'environnement, les Etats devraient adopter 
une conception intégrée et coordonnée de leur planifica
tion du développement, de façon que leur développement 
soit compatible avec la nécessité de protéger et d'améliorer 
l'environnement dans l'intérêt de leur population. 

Principe 14 
Une planification rationnelle est un instrument essentiel 

si l'on veut concilier les impératifs du développement et 
la nécessité de préserver et d'améliorer l'environnement. 

Principe 15 
En planifiant les établissements humains et l'urbanisa

tion, il faut veiller à éviter les atteintes à l'environnement 
et à obtenir le maximum d'avantages sociaux, écono
miques et écologiques pour tous. A cet égard, les projets 
conçus pour maintenir la domination du colonialisme 

—et du racisme doivent être abandonnés: 

Principe 16 
Dans les régions où le taux d'accroissement de la 

population ou sa concentration excessive sont de nature 
à exercer une influence défavorable sur l'environnement 
ou le développement, et dans celles où la faible densité 
de population risque d'empêcher toute amélioration de 
l'environnement et de faire obstacle au développement, 
il faudrait mettre en œuvre des politiques démographiques 
qui respectent les droits fondamentaux de l'homme et qui 
soient jugées adéquates par les gouvernements intéressés. 

Principe 17 
Il convient que des institutions nationales appropriées 

soient chargées de planifier, de gérer ou de réglementer 
l'utilisation des ressources de l'environnement dont dis
posent les Etats, en vue d'améliorer la qualité de l'environ
nement. 

Principe 18 
Il convient de recourir à la science et à la technique, 

dans le cadre de leur contribution au développement 
économique et social, pour déceler, éviter ou limiter les 
dangers qui menacent l'environnement et résoudre les 
problèmes qu'il pose, et d'une manière générale pour le 
bien de l'humanité. 

~-—Principe-i-ç— 

Il est essentiel de dispenser un enseignement sur les 
questions d'environnement aux jeunes générations aussi 
bien qu'aux adultes, en tenant dûment compte des moins 
favorisés, afin de développer les bases nécessaires pour 
éclairer l'opinion publique et donner aux individus, aux 

entreprises et aux collectivités le sens de leurs responsa
bilités en ce qui concerne la protection et l'amélioration 
de l'environnement dans toute sa dimension humaine. 
Il est essentiel aussi que les moyens d'information de 
masse évitent de contribuer à la dégradation de l'environ
nement et, au contraire, diffusent des informations de 
caractère éducatif sur la nécessité de protéger et d'amé
liorer l'environnement afin de permettre à l'homme de se 
développer à tous égards. 

Principe 20 • 
On devra encourager dans tous les pays, notamment 

dans les pays en voie de développement, la recherche 
scientifique et les activités de mise au point technique, 
dans le contexte des problèmes d'environnement, natio
naux et multinationaux. A cet égard, on devra encourager 
et faciliter la libre circulation des informations les plus 
récentes et le transfert des données d'expérience, en vue 
d'aider à la solution des problèmes d'environnement ; 
on devra mettre les techniques intéressant l'environnement 
à la disposition des pays en voie de développement, à des 
conditions qui en encouragent une large diffusion sans 
constituer pour eux une charge économique. 

Principe 21. 
Conformément à la Charte des Nations Unies et aux 

principes du droit international, les Etats ont le droit 
souverain d'exploiter leurs propres ressources selon leur 
politique d'environnement et ils ont le devoir de faire 
en sorte que les activités exercées dans les limites de leur 
juridiction ou sous leur contrôle ne causent pas de dom
mage à l'environnement dans d'autres Etats ou dans des 
régions ne relevant d'aucune juridiction nationale. 

Principe 22 . 
Les Etats doivent coopérer pour développer encore le 

droit international en ce qui concerne la responsabilité 
et l'indemnisation des victimes de la pollution et d'autres 
dommages écologiques que les activités menées dans les 
limites de la juridiction de ces Etats ou sous leur contrôle 
causent à des régions situées au-delà des limites de leur 
juridiction. 

Principe 23 * 
Sans préjudice des critères qui pourront être retenus 

par la communauté internationale, ni des normes qui 
devront être définies à l'échelon national, il faudra dans 
tous les cas tenir compte des échelles de valeurs prévalant 
dans chaque pays et de l'applicabilité de normes qui sont 
valables pour les pays les plus avancés mais qui peuvent 

r ne pas être adaptées aux pays en voie de développement, 
et être pour ces pays d'un coût social injustifié. 

Principe 24 , 
Les questions internationales se rapportant à la pro

tection et à l'amélioration de l'environnement devraient 
être abordées dans un esprit de coopération par tous les 
pays, grands ou petits sur un pied d'égalité. Une coopéra
tion par voie d'accords multilatéraux ou bilatéraux ou 
par d'autres moyens appropriés est indispensable pour 
limiter efficacement, prévenir, réduire et éliminer les 
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atteintes à l'environnement résultant d'activités exercées 
dans tous les domaines, et ce dans le respect de la sou
veraineté et des intérêts de tous les Etats. 

Principe 25 

Les Etats doivent veiller à ce que les organisations 
internationales jouent un rôle coordonné, efficace et 
dynamique dans la préservation et l'amélioration de 
l'environnement. 

Principe 26 
Il faut éparger à l'homme et à son environnement les 

effets des armes nucléaires et de tous autres moyens de 
destruction massive. Les Etats doivent s'efforcer, au sein 
des organes internationaux appropriés, d'arriver, dans 
les meilleurs délais, à un accord sur l'élimination et la 
destruction complète de telles armes. 

21e séance plénière 
16 juin 1972 
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Chapitre H 

PLAN D'ACTION POUR L'ENVIRONNEMENT 

A. — Cadre d'action en faveur de l'environnement 

Les recommandations adoptées par la Conférence au 
sujet des questions de fond inscrites à son ordre du jour 
figurent ci-dessous à la section B du présent chapitre 1. 
Elles sont regroupées, à la section C, dans un plan 
d'action qui permet d'identifier les programmes et les 
activités entrepris au niveau international et de les relier 
aux thèmes de la Conférence. Les grandes catégories 
d'actions qui constituent ce plan sont les suivantes : 

a) Programme mondial d'évaluation de l'environne
ment (plan vigie) ; 

b) Activités de gestion de l'environnement ; 
c) Mesures internationales visant à étayer les activités 

d'évaluation et de gestion menées aux niveaux national 
et international. 
— Le-Plan d'action peut se schématiser-comme-suit : 

EVALUATION DE 
L'ENVIRONNEMENT 

Evaluation et analyse 
Recherche 
Surveillance 
Echanges d'informations 

A. 

GESTION DE 
L'ENVIRONNEMENT 

Fixation d'objectifs et 
planification 

Consultations et accords 
internationaux 

MESURES DE SOUTIEN 

Education et formation Organisation 
professionnelle 

Information Financement 

Coopération technique 

B. — Recommandations d'action au niveau international 

On trouvera ci-après le texte des recommandations 
adoptées par la Conférence des Nations Unies sur l'envi
ronnement (voir chapitre X)1 . 

AMÉNAGEMENT ET GESTION DES ÉTABLISSEMENTS HUMAINS 
EN VUE D'ASSURER LA QUALITÉ DE L'ENVIRONNEMENT 

Recommandation 1 

l'environnement naturel ou créé par l'homme. En consé
quence, il est recommandé : 

à) Que tous les organismes internationaux, régionaux 
ou nationaux d'aide au développement, tels que le 
Programme des Nations Unies pour le développement et 
la Banque internationale pour la reconstruction et le 
développement, attribuent aussi dans leurs activités 
d'aide au développement un rang élevé de priorité, dans 
la limite des ressources disponibles, aux demandes d'aide 
émanant des gouvernements en matière de planification 
des établissements humains, notamment pour ce qui 
concerne les problèmes de logement, de transport, d'appro
visionnement en eau, d'évacuation des eaux usées et de 
santé publique, ainsi que la mobilisation des ressources 
humaines et financières, l'amélioration des établissements 
urbains de transition et l'entretien des services collectifs 
essentiels, pour réaliser autant que possible la promotion 
sociale du pays bénéficiaire tout entier ; 

b) Que ces organismes soient prêts, en outre, à aider 
les pays peu industrialisés à résoudre les problèmes 
d'environnement que posent leurs projets de développe
ment ; ils devront, à cette fin, soutenir activement la 
formation professionnelle et encourager le recrutement 
du personnel requis, autant que possible dans le pays 
même. 

Recommandation 2 
1. 77 est recommandé aux gouvernements d'indiquer 

au Secrétaire général les zones pour lesquelles ils se sont 
engagés (ou sont prêts à s'engager) à mettre en œuvre un 
programme à long terme d'amélioration et de promotion 
globale de l'environnement. 

à) De ce point de vue, les pays sont invités à échanger, 
au niveau international, toutes informations utiles sur les 
problèmes auxquels ils se heurtent et sur les moyens qu'ils 
envisagent pour aménager ces zones ; 

b) Il est à présumer que les pays intéressés chargeront 
un organisme approprié de préparer un tel programme 
et d'en suivre l'exécution pour des zones qui pourraient 
aller du simple pâté de maisons à toute une région du pays ; 
il est à présumer aussi que ce programme aurait notam
ment pour objectif d'élaborer et de mettre en route des 
projets expérimentaux et des projets pilotes ; 

c) Les pays disposés à mettre en route un programme La planification, l'amélioration et la gestion des établis- , -.. , - - . . - , . . , , ,.. , . - • , , 
'semants ruraux et œBffliiS^BHrlrtBUtf^^ .fe l a 

méthode d'approche qui embrasse tous les aspects de coopération internationale en sollicitant les conseils ou 
r r -i r l'aide d organismes internationaux appropries. 

2. 77 est également recommandé : 
a) Que les gouvernements, pour assurer le succès du 

programme, incitent le Secrétaire général à mettre en 

1 Voir à l'annexe V la correspondance entre la numérotation des 
recommandations figurant à la section B du chapitre II et leur 
numérotation après que ces recommandations ont été adoptées par 
la Conférence. 



route un processus de planification et de coordination 
qui permette d'établir des contacts avec les nations 
susceptibles de participer au programme ; des équipes 
internationales d'experts pourraient être constituées à 
cet effet ; 

b) Qu'une conférence/démonstration sur les établisse
ments humains expérimentaux soit organisée sous le 
patronage des Nations Unies, afin d'assurer la coordina
tion et l'échange d'informations et de faire comprendre 
à l'opinion publique mondiale les possibilités d'une telle 
approche par une démonstration de projets expérimen
taux; 

c) Que les pays prennent en considération l'offre du 
Canada d'organiser et d'accueillir cette conférence/ 
démonstration. 

Recommandation 3 
Certains aspects du problème des établissements humains 

(incidences de la pollution émanant de zones urbaines ou 
industrielles en dehors de ces zones, effets de l'exploitation 
d'un port maritime sur le territoire de plusieurs pays) 
peuvent avoir des résonances internationales. En consé
quence, il est recommandé d'appeler l'attention des gou
vernements sur la nécessité d'organiser des consultations 
bilatérales ou régionales chaque fois que les conditions 
d'environnement d'un pays ou ses plans de développe
ment peuvent avoir des répercussions dans un ou plusieurs 
pays voisins. 

Recommandation 4 
1. Il est recommandé que les gouvernements et le 

Secrétaire général — ce dernier en consultation avec les 
organismes appropriés des Nations Unies : 

a) Confient la responsabilité générale d'un programme 
concerté de recherche sur l'environnement au niveau 
international à l'organe central qui serait éventuellement 
chargé de la coordination dans le domaine de l'environne
ment en tenant compte de la coordination déjà réalisée 
au niveau régional, notamment par la Commission 
économique pour l'Europe ; 

b) Désignent, chaque fois que ce sera possible, l'ins
titution des Nations Unies qualifiée pour centraliser les 
initiatives et la coordination en matière de recherche 
pour chaque domaine principal et aussi, quand les 
ressources sont sollicitées de plusieurs côtés, pour établir 
un ordre de priorité judicieux ; 

c) Attribuent la priorité aux questions suivantes : 
i) Théories, politiques et méthodes d'aménagement 

des établissements urbains et ruraux du point de 
vue général de l'environnement ; 

ii) Méthodes d'évaluation des besoins quantitatifs de 
logements et de formulation et de mise en œuvre 
de programmes à réaliser par étapes en vue de 
répondre à ces besoins (principaux organismes 
responsables: Département des affaires économiques, 
et sociales du Secrétariat de l'ONU, commissions 
économiques régionales et Bureau économique et 
social des Nations Unies à Beyrouth) ; 

iii) Indicateurs socio-économiques de l'environnement 
liés à la qualité des établissements humains, notam
ment du point de vue des normes d'occupation et 

des densités d'habitations souhaitables, afin d'en 
dégager les tendances dans le temps ; 

iv) Facteurs socio-économiques et démographiques qui 
conditionnent la migration et la répartition spatiale 
de la population, notamment le problème des 
établissements de transition [principaux organismes 
responsables : Département des affaires économi
ques et sociales du Secrétariat de l'ONU (Centre 
de l'habitation, de la construction et de la planifi
cation), Organisation des Nations Unies pour 
l'éducation, la science et la culture, Organisation 
mondiale de la santé, Organisation internationale 
du Travail, Organisation des Nations Unies pour 
l'alimentation et l'agriculture] ; 

v) Conceptions, techniques, procédures administratives 
et financières axées sur une production efficace et 
accrue de logements et d'éléments d'infrastructure 
connexes, dûment adaptés aux conditions locales ; 

vi) Approvisionnement en eau, et systèmes d'évacua
tion des eaux usées et des déchets adaptés aux. 
conditions locales, notamment dans les régions 
tropicales, semi-tropicales, arctiques et sub-arcti-
ques (principal organisme responsable : Organisa
tion mondiale de la santé) ; 

vii) Méthodes envisageables pour pourvoir aux besoins 
toujours croissants de transports urbains [princi
paux organismes responsables : Département des 
affaires économiques et sociales du Secrétariat de 
l'ONU (Division des ressources et des transports 
et Centre de l'habitation, de la construction et de 
la planification)]; 

viii) Incidences d'ordre physique, mental et social des 
tensions créées par les conditions de vie dans les 
établissements humains et notamment dans les 
grandes agglomérations urbaines, par exemple 
accessibilité des édifices à ceux dont la mobilité 
physique est limitée (principaux organismes respon
sables : Organisation internationale du Travail, Or
ganisation mondiale de la santé, Organisation des 
Nations Unies pour l'éducation, la science et la 
culture, et Département des affaires économiques 
et sociales du Secrétariat de l'ONU). 

2. 77 est recommandé en outre que les gouvernements 
se concertent pour entreprendre en commun les travaux 
de recherche nécessaires quand les problèmes susvisés 
ont des répercussions particulières sur le plan régional. 
On devrait alors organiser un échange d'informations et 
de résultats des travaux de recherche avec les pays d'au
tres régions qui ont des problèmes analogues. 

Recommandation 5 
Il est recommandé : 
a) Que les gouvernements prennent des dispositions 

pour organiser, sur une base de réciprocité, des visites 
_de chercheurs travaillant dans, des établissements publics 
ou privés ; 

b) Que les gouvernements et le Secrétaire général 
s'attachent à intensifier les échanges d'informations 
auxquels procèdent les organismes des Nations Unies ou 
les institutions publiques ou privées, y compris les établis
sements d'enseignement, sur les travaux de recherche 
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effectués ou en cours, ainsi que sur les expériences tentées 
et la mise en œuvre des projets, pour tous les aspects de 
l'établissement humain. 

Recommandation 6 
Il est recommandé que les gouvernements et le Secré

taire général se préoccupent sans plus tarder des problè
mes que pose la formation du personnel nécessaire pour 
promouvoir une action intégrée dans les domaines de 
l'aménagement, du développement et de la gestion des 
établissements humains. 

Recommandation 7 
Il est recommandé : 

a) Que les gouvernements et le Secrétaire général 
fournissent à tout être humain, tant par l'éducation qu'en 
lui rendant accessibles les moyens et les informations 
nécessaires, des possibilités égales d'exercer par lui-même 
une influence sur son propre environnement ; 

b) Que les gouvernements et le Secrétaire général 
fassent en sorte que les institutions intéressées soient 
renforcées et que des activités de formation spéciales 
soient organisées en faveur des pays peu industrialisés 
en utilisant les projets existants de mise en valeur de 
l'environnement au niveau régional ; il s'agirait de former : 
i) Des cadres intermédiaires et des auxiliaires pour les 

services publics, qui puissent, à~leur tour, initier 
d'autres personnes aux tâches qu'ils exécutent [princi
paux responsables : Organisation mondiale de la 
santé, Département des affaires économiques et 
sociales du Secrétariat de l'ONU (Centre de l'habita
tion, de la construction et de la planification), 
Organisation des Nations Unies pour le développe
ment industriel et Organisation des Nations Unies 
pour l'alimentation et l'agriculture] ; 

ii) Des spécialistes de la planification de l'environne
ment et de l'aménagement rural [principaux respon
sables : Département des affaires économiques et 
sociales du Secrétariat de l'ONU (Centre de l'habita
tion, de la construction et de la planification), 
Organisation des Nations Unies pour l'alimentation 
et l'agriculture] ; 

iii) Des spécialistes du développement communautaire 
pour les programmes d'autoconstruction destinés 
aux groupes à faible revenu [principal responsable : 
Département des affaires économiques et sociales 
du Secrétariat de l'ONU (Centre de l'habitation, 
de la construction et de la planification)] ; 

iv) Des spécialistes du milieu de travail [principaux 
responsables : Organisation internationale du Tra
vail, Département des affaires économiques et socia
les du Secrétariat de l'ONU (Centre de l'habitation, 
de la construction et de la planification), Organisa
tion mondiale de la santé] ; 

v) Des planificateurs et organisateurs de systèmes et de 
services de transport public, du point de vue, 
notamment, de la mise en valeur de l'environnement 
(principal responsable : Département des affaires 
économiques et sociales du Secrétariat de l'ONU — 
Division des ressources et des transports). 

Recommandation 8 
Il est recommandé que les institutions régionales 

fassent l'inventaire des besoins de leurs régions en spécia
listes des divers problèmes de l'environnement ainsi que 
des moyens existants pour y pourvoir, de façon à faci
liter la création, au niveau des régions, de moyens de 
formation appropriés. 

Recommandation 9 
Il est recommandé que l'Organisation mondiale de la 

santé intensifie ses efforts en vue d'aider les gouverne
ments à organiser de meilleurs services d'approvisionne
ment en eau et d'évacuation des eaux usées, grâce à son 
programme d'approvisionnement des collectivités en eau, 
en tenant compte, dans toute la mesure possible, du cadre 
général des programmes d'amélioration générale de 
l'environnement en faveur des collectivités. 

Recommandation 10 
Il est recommandé que les organismes d'aide au dévelop

pement accordent une plus haute priorité lorsque des 
avantages sociaux le justifient à l'aide fournie aux gouver
nements pour le financement et la création de services 
d'approvisionnement en eau, d'évacuation des eaux de 
toutes provenances, d'évacuation et de traitement des 
eaux usées et des déchets solides, en tant qu'aspects des 
objectifs de la deuxième Décennie des Nations Unies pour 
le développement. 

Recommandation 11 
Il est recommandé que le Secrétaire général veille à ce 

que, au cours des préparatifs du Congrès mondial de 
la population de 1974, une attention particulière soit 
accordée aux problèmes de population dans la mesure où 
ils ont des répercussions sur l'environnement et, plus 
particulièrement, sur l'environnement des établissements 
humains. 

Recommandation 12 
1. Il est recommandé que l'Organisation mondiale de 

la santé et d'autres institutions des Nations Unies appor
tent sans retard une assistance accrue aux gouvernements 
qui feront la demande dans le domaine des programmes 
de planning familial. 

2. Il est recommandé en outre que l'Organisation mon
diale de la santé encourage et intensifie les recherches 
sur la reproduction humaine, de façon que puissent être 
évitées de graves répercussions, sur l'environnement, de 
l'explosion démographique. 

Recommandation 13 
Il est recommandé que les organismes des Nations Unies 

se préoccupent particulièrement de fournir une assistance 
en vue de combattre la menace de malnutrition qui se 
manifeste dans de nombreuses régions du monde. Cette 
jissisiance_ejigloJ3erajdes_ac_tMtA.dfjFormation, de recher
che et de développement portant par exemple sur les 
causes de malnutrition, la production massive d'aliments 
riches en protéines et polyvalents, les caractéristiques 
qualitatives et quantitatives des aliments couramment 
utilisés et la mise en route de programmes de nutrition 
appliquée. 
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Recommandation 14 
Il est recommandé que l'organisme intergouvernemental 

pour les questions d'environnement qui doit être créé 
dans le cadre de l'Organisation des Nations Unies veille 
à ce que soient entreprises les études voulues sur la néces
sité et les possibilités techniques d'élaborer des normes 
internationales de mesure et de limite du bruit, et à ce que, 
si on le juge souhaitable, ces normes soient respectées dans 
la production de moyens de transport et de certains instru
ments de travail, sans que leur prix s'en trouve considéra
blement augmenté ou que soit réduite l'aide accordée aux 
pays en voie de développement. 

Recommandation^].'5 
Il est recommandé que le Secrétaire général, en consul

tation avec les organes compétents des Nations Unies, 
formule des programmes de portée mondiale en vue 
d'aider les pays à pourvoir efficacement aux exigences du 
développement des établissements humains et à améliorer 
la qualité de la vie dans les établissements existants, 
notamment dans les bidonvilles. 

Recommandation 16 
Les programmes visés à la recommandation 15 devraient 

prévoir, en particulier, la création de centres sous-régio
naux chargés, notamment, de tâches dans les domaines 
suivants : 

a) Formation; 
b) Recherche; 
c) Echanges d'informations ; 
d) Assistance financière, technique et matérielle. 

Recommandation 17 
Il est recommandé que les gouvernements et le Secré

taire général prennent immédiatement des mesures en 
vue de créer un fonds international ou une institution 
financière dont les opérations auront pour principal 
objectif de contribuer au renforcement des programmes 
nationaux dans le domaine des établissements humains 
en fournissant les capitaux initiaux et en élargissant 
l'assistance technique nécessaire pour permettre une 
mobilisation effective des ressources nationales pour la 
construction de logements et l'amélioration de l'envi
ronnement des établissements humains. 

Recommandation 18 
Il est recommandé de communiquer au Coordonnateur 

des secours en cas de catastrophe les recommandations 
suivantes pour qu'il en tienne compte, plus particulière
ment dans le cadre de l'élaboration d'un rapport adressé 
au Conseil économique et social. 

1._ Il est recommandé jqae Je.-Secréiair£_général,_avec 
l'aide du Coordonnateur des secours en cas de catastrophe 
et en consultation avec les organismes appropriés des 
Nations Unies et les organisations non gouvernementales : 

à) Détermine ce qu'il y a lieu de faire à tous égards 
pour que les réseaux d'observation et de communication 
diffusent largement et en temps utile les signaux d'alerte ; 

b) Evalue les besoins de réseaux supplémentaires 
d'observation et d'autres systèmes d'observation per
mettant de détecter les catastrophes naturelles et d'avertir 
de l'approche de cyclones tropicaux (typhons, ouragans, 
cyclones, etc.) et des tempêtes, pluies torrentielles, inon
dations, tsunami, tremblements de terre, etc., dont ils 
s'accompagnent ; 

c) Evalue les systèmes existants de communications 
internationales des alertes en cas de catastrophes natu
relles, pour déterminer la mesure dans laquelle ils devraient 
être améliorés ; 

d) En se fondant sur ces évaluations, encourage, par 
l'intermédiaire des organisations nationales et internatio
nales existantes, la mise en place d'un système mondial 
efficace d'alerte en cas de catastrophe naturelle, particu
lièrement en ce qui concerne les cyclones tropicaux et les 
tremblements de terre, en tirant un parti maximal des 
systèmes et des plans existants, tels que la Veille météoro
logique mondiale, le projet de l'Organisation météorolo
gique mondiale sur les cyclones tropicaux, le système 
international d'alerte aux tsunami, le réseau mondial 
normalisé d'alerte aux séismes et l'organisation de lutte 
contre le criquet pèlerin ; 

e) Invite l'Organisation météorologique mondiale à 
encourager la recherche sur la périodicité et l'intensité 
des sécheresses afin de mettre au point des méthodes 
améliorées de prévision météorologique. 

2. Il est en outre recommandé que le Programme des 
Nations Unies pour le développement et les autres 
organisations internationales d'assistance intéressées 
accordent la priorité aux demandes présentées par les 
gouvernements en vue d'établir des programmes de 
recherche sur les catastrophes naturelles et de systèmes 
d'alerte, et d'améliorer ceux qui existent. 

3. Il est recommandé que le Secrétaire général veille à 
ce que les organismes des Nations Unies organisent, 
en faveur des gouvernements, un grand programme de 
services consultatifs et d'assistance pour la prévention 
des catastrophes naturelles. La prévention de ces catas
trophes doit, en particulier, être considérée comme une 
partie intégrante du programme présenté par le pays 
au Programme des Nations Unies pour le développe
ment et examiné par celui-ci. 

4. Il est recommandé que le Secrétaire général prenne 
les mesures nécessaires pour que les organismes des 
Nations Unies aident les pays dans les efforts qu'ils font 
pour se préparer à l'éventualité de catastrophes naturelles. 
A cette fin : 

a) On devrait établir un programme international de 
coopération technique visant à renforcer les moyens dont 
disposent les gouvernements pour préparer les pays à 
l'éventualité de catastrophes naturelles, en utilisant les 
-ser-vices-de-représentants résidents du Programme des 
Nations Unies pour le développement ; 

b) Le Bureau de secours des Nations Unies en cas de 
catastrophe devrait élaborer, avec l'aide des organismes 
compétents des Nations Unies, des plans et des pro
grammes de coopération internationale en cas de catas
trophe naturelle ; 
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